
CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE MARCHANDE

AVIS du 25 septembre 2014

  – 1 ■ Examen pour avis des projets des livres,
 1er, relatif au navire,
 IV, relatif au transport maritime,
 VII, concernant l’application de ces dispositions à l’outre-mer,

de la partie V réglementaire du code des transports maritimes.

Avis reporté fin octobre ou début novembre 2014

– 2 ■  Examen pour avis  du  projet  de  décret  relatif  aux  personnels  qualifiés  de 
marins, de gens de mer autres que marins et ceux ne relevant pas des gens de mer.

le résultat du vote est le suivant :

CONTRE : 12
ABSTENTION : 0
POUR : 18

Le Conseil Supérieur de la Marine Marchande donne un avis favorable au 
projet   de décret   relatif aux personnels qualifiés de marins, de gens de mer autres que   
marins et ceux ne relevant pas des gens de mer  .     

– 3 ■  Examen  pour  avis  du  projet  d’arrêté  portant  application  du  décret 
2014-497 du 16 mai 2014 pris pour l’application de l’article L. 5123-3 du code des 
transports, relatif à la délégation des certificats d’assurance.

 
le résultat du vote est le suivant :

CONTRE : 0
ABSTENTION : 4
POUR : 26

Le Conseil Supérieur de la Marine Marchande donne un avis favorable au 
projet    d’arrêté    portant application du décret  2014-497 du 16 mai 2014 pris  pour   
l’application de l’article L. 5123-3 du code des transports, relatif à la délégation des 
certificats d’assurance.
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